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LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES

QUI SONT-ELLES ? 

Les chenilles processionnaires se situent essentiellement dans des peuplements de pin 
(Thaumetopoea pityocampa) et de chêne (Thaumetopoea processionea). Ce sont des larves 
de papillons de nuit. 

Ces chenilles forment des nids très visibles occasionnant des défoliations importantes des 
branches. Ces chenilles sont dangereuses pour les personnes ainsi que pour les animaux 
domestiques.

Les cycles biologiques de cet insecte sont 
annuels, variant en fonction de l’espèce.

(ci-contre l’exemple du cycle biologique de la 
chenille processionnaire du pin).
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QUELS RISQUES POUR LA SANTÉ ? 

Elles portent deux types de poils sur leur dos : des poils longs (visibles à l’œil nu) non 
urticants et des milliers de poils microscopiques dangereux se trouvant dans des poches 
abdominales. Celles-ci contiennent une protéine urticante et allergisante : la thaumétopoéïne.

Ces poils très légers peuvent être emportés par le vent et effectuer de grandes distances, le 
contact avec la chenille n’est donc pas nécessaire pour développer des symptômes.

DANS TOUS LES CAS CONSULTER UN MÉDECIN !

TYPE DE CONTACT RISQUE TRAITEMENT

YEUX

PAR INHALATION

PAR INGESTION

PEAU

Eruption douloureuse 
avec démangeaisons dans les 8h 

sur les parties du corps.

Les poils urticants se dispersent 
par le grattage, le frottement, et par 

l’intermédiaire des vêtements.

Apparition d’une conjonctivite 
dans les 4h.

Irritation des voies respiratoires.

Inflammation des muqueuses et du 
tube digestif (vomissement, douleurs 

abdominales …).

Boire un grand verre d’eau pour diluer 
la quantité des poils ingérés.

Appeler un médecin.

Rincer les yeux.

Enlever les vêtements avec des gants, 
laver abondamment la peau avec de 

l’eau et du savon.
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QUELLES MESURES DE PROTECTION ? 

EN CAS D’INTERVENTION SUR DES BRANCHES BASSES OU À PROXIMITÉ D’UN NID, 
IL EST NÉCESSAIRE DE METTRE EN ŒUVRE DES MESURES DE PRÉVENTION :

1.  Eviter toute exposition principalement pour les personnes allergiques aux poils des chenilles 
(risque de réaction allergique plus forte tel qu’un choc anaphylactique).

2.  Donner la priorité aux mesures de prévention et de protection collective et n’utiliser les 
équipements de protection individuelle qu’en complément : 

 u Etablir une procédure d’intervention spécifique aux chenilles processionnaires,
 u  Appliquer des moyens de lutte adaptés aux cycles biologiques des chenilles processionnaires 

(pièges à chenilles processionnaires du pin, pièges à papillons, pulvérisation de bio pesticide 
ou insecticide homologué, échenillage, développement des prédateurs - nichoirs à mésanges),

 u  Sensibiliser les agents aux risques liés aux chenilles,
 u  Humidifier la zone d’intervention pour limiter la mise en suspension des poils urticants.

3.  En cas d’exposition, porter un Equipement de Protection Individuelle (EPI) protégeant la peau, 
les yeux et les voies aéro-digestives. La liste ci-dessous donne des indications pour l’aide au 
choix des EPI adaptés : 

 u  Protection des membres : 
 u  Combinaison jetable avec capuche,
 u  Gants étanches à manchettes (latex), 
 u  Une paire de bottes étanches,
 u  Protection des voies respiratoires : 
 u  Masque de type anti-poussière jetable (FFP2 ou plus),
 u  Protection des yeux : 
 u  Lunette masque étanche.

4.  Afin d’assurer l’efficacité des équipements de protection individuelle, veiller à respecter les 
procédures d’habillage et de déshabillage :

 u   Faire passer les jambes du pantalon au-dessus des bottes ainsi que les gants sous les 
manches et fermer éventuellement le tout au moyen de ruban adhésif,

 u   Rincer les vêtements de protection avant de les retirer (lunette, combinaison, gants, bottes), 
les jeter s’ils sont jetables et mettre l’ensemble dans un sac plastique fermé, 

 u   Se laver les mains au savon et se doucher si nécessaire afin d’éliminer les résidus de poils. 

Les agents des collectivités peuvent être confrontés à ce risque lorsqu’ils 
effectuent : des interventions dans les espaces verts, des déplacements 
sur la voirie ou dans les espaces naturels communaux ou bien lors 
d’actions de lutte contre les chenilles processionnaires. 


